
REUNION DU 11 FEVRIER 2023 
 

Début Réunion : 9H30 – 12H30 
Lieu : Salle Allier – Bâtiment de l’instruction – Place du Postel – à Brioude 
 

1. Jour J  
 

a) Projets personnels et communs : Travail individuel ou en petits groupes ce samedi : 
Continuation du travail sur les lieux disparus, des mystères à élucider (document en pièce jointe), de 
l’entraide entre membres, de l’initiation à la généalogie. 
 

b) Accueil de 3 nouveaux adhérents : Alain, Chantal et Louane,  
Qui ont trouvé facilement leur place dans le groupe. L’association compte donc 27 membres. 
 

c) L’arbre de Arnaud MENOU, (personne extérieure à l’association) est terminé : 
Réalisation faite par Jean-Pierre ; Monsieur MENOU fera un don à l’association en récompense de 
l’énorme travail effectué par Jean-Pierre. 

 
d) Initiation au Patois : Annulation de la séance du 11 février. On retrouvera Yasmine 

pour ses cours Le 15 avril à 14h maintenant :  
 
 

2. On en a pas parlé… 
 

La matinée est passée bien trop vite, quelques infos n’ont pas eu le temps de vous parvenir : 
 
- Demande de Monsieur GOUTERON, dans le 82 , mail du 27 janvier dernier pour la recherche d’un 

acte de mariage sur la commune de Brioude, grâce à votre réactivité et votre efficacité, nous avons 
retrouvé ce fameux acte qu’il recherchait depuis plus d’une décennie : merci à tous ! 
 

- Nouveau projet : monuments aux morts, l’idée est de faire des photos des monuments aux morts des 
alentours, lister les noms et créer un lien hypertexte dirigeant directement vers l’acte de décès. Pour 
le moment cette idée reste à l’état de projet, en attendant de voir avec Johann, si cela fonctionne 
correctement. 
 

- Mise à disposition d’une clé USB : la clé USB de l’association , consultable par tous où l’on peut y 
enregistrer nos projets, les documents de références, des imprimés, et tout ce qui concerne 
l’association (budget, adhésions, dossier de subvention)  
 

- Assemblée Générale : elle pourrait avoir lieu un dimanche de juin : le matin l’assemblée générale et 
le vote du bureau, et l’après-midi diverses conférences de généalogie (blasons, méthodes de 
recherches, …), Les représentants de l’UGOH souhaitant y participer et faire des conférences, j’ai 
donc 2 dates à vous proposer sur juin,  on en reparle lors de la prochaine réunion du 4 mars. Vous 
pouvez déjà réfléchir à la place que vous souhaitez occuper dans le bureau de l’associaiton. 

Concernant l’UGOH (Organisme auquel l’AGABE est affiliée, et qui gère plusieurs autres associations de 
généalogie) : 

 
- Participation à l’émission de télévision : « notre territoire en direct »,je vous mets en pièce jointe le 

courrier explicatif, si vous souhaitez que l’AGABE participe, et si certains d’entre vous veulent se 
lancer dans cette expérience, dites le moi ! Attention, nous avons que jusqu’à début mars. 
 

- Salon généalogique : informations en pièce jointe 
 

 
3. Rappel des Projets en cours  : 

 
 
a) Lieux disparus 

2022-2023 
Janvier 

N°7 



 

Travail collectif et Continuation du travail débuté :  
 

 La Brousse (Commune de Chaniat) : Recherches effectuées par Johann et Laurence 
 Combeneyre (commune de Saint-Beauzire) : recherches effectuées par Patricia 
 Le Cellier (Commune de Paulhac) : Recherches effectuées par Jacqueline 

 
 Recherches à entreprendre : 
  

 Rouchon 1 sur la commune de Montclard. 
 Château de La Chaise-Dieu (Début de recherches faites par Elisabeth) 
 Si vous souhaitez travailler sur d’autres lieux disparus, lancez-vous. 
 2 lieux disparus repérés sur Pinols 
 Un moulin à l’abandon à Sainte-Florine 
 Lieu dit de Glaizeneuve à Talairat 
 Un autre Endroit a été repéré par Johann vers Talairat 
 Saint-Quentin, sur la commune de Chaspinhac 

 
Si vous souhaitez travailler sur l’un de ces lieux, ou sur d’autres, n’hésitez pas !  
Le travail sera mis en ligne sur le blog. 
 
Pour vous aider, voici des axes de travail :  
Travail sur les familles ( décès, mariage, migration…) 
Recensement (identifier la fin de l’activité du village) 
Cadastre, plan 
Presse ancienne, carte postale, photos 
Travail sur le nom du village, 
Photos sur place, 
Lien avec la mairie, les habitants, les réseaux sociaux pour trouver des informations. 
 
 
b) Monographie d’un lieu, d’un hameau, d’un village 

 

Pour rappel, Réalisation de monographies sur la base de la table des matières ci-dessous : 

- Recensement 
- Démographie 
- Bâtiments  (château, maison forte, hôtel, gare, moulins…) 
- Monuments aux  morts 
- Cimetière 
- Photos avant /après 
- Presse ancienne, cartes postales, cadastres, photo aérienne 
- Activités (mines, usines, moulins, hopital, gare…) 
- Divers : source, fontaine, mare, four communal, croix des 4 chemins, ponts, forêt, ancienne route,… 
- Les familles – généalogie 
- Les différents hameaux de la commune 
- Soldats  
- Figures locales 
- Témoignages des habitants 
- Seigneurie 
- Les 2 guerres, la résistance, souvenir de guerre 
- Ecole, instituteurs, photos de classe 
- Eglise et curés 
- Travail sur le nom du village 
- Faits divers 
- Croyances, us et coutumes 
- Fête locale 
- Particularité 
- Lieux disparus 

 

Bien évidemment cette table des matières est une base, elle n’est donc pas définitive et peut être 
modifiée et améliorée à souhait ! 



Vu le travail colossal que représente ce projet, chacun peut choisir un lieu, un hameau ou un village à 
travailler, ou ne travailler qu’une seule partie de la table des matières, ou bien  travailler à plusieurs sur 
un même lieu, à vous de voir. 

 

Pour information : 
La commune de Cohade sera traitée par Johann 
La commune de Paulhac sera traitée par Jacqueline F 
La commune de Saint-Beauzire sera traitée par Patricia 
 

Si d’autres personnes souhaitent entamer des recherches, merci de me le dire par retour de mail. 

A savoir, les recherches seront publiées sur notre blog au fur et à mesure de nos avancées. 

 

c) Surnoms donnés aux familles 
 

Autrefois, dans les petits villages, des surnoms ou sobriquets étaient donnés aux familles.Le sobriquet 
est un nom en patois qui bien souvent l'emporte sur le véritable nom de famille,  
Il s’agit là de faire un travail de collecte car il s’agit surtout de mémoire orale qui disparait en même 
temps que nos anciens. 
Dans un premier temps, il s’agit de faire appel à votre mémoire personnelle, à celle de vos parents, 
grands parents et proches et de remplir pour chaque hameau des alentours, le tableau ci-dessous : 
 

Nom de famille Surnom donné Commentaires 
Nom de famille de l’état civil Surnom –sobriquet de la famille Si vous pensez en connaitre 

l’origine, ou la période à laquelle le 
surnom était utilisé. 

   
 
Cette idée est venue suite à notre échange avec Yasmine lors de l’atelier patois ; peut-être même avez-
vous des surnoms dans vos arbres généalogiques. 
 

 

 
d) Point sur notre mystère Australien : nouvelle demande reçue par mail le 29 janvier 2023, qui fait suite 

à ses deux premiers mails du début de l’association. On fera un point lors de la prochaine réunion. 
 

 
4. Communication 

 
BLOG : Le blog est actif, il reste plus qu’à y publier nos travaux au fur et à mesure. 
Je vous remets l’adresse :https://agabe43000.blogspot.com/ 
 
FACEBOOK :  
Sur le groupe chacun y publie ses recherches, ses demandes,  
Alors que la page facebook, est un peu comme le blog, on y publiera nos actualités, notre travail… 
 
INSTAGRAM : Création d’une page en cours 
 
CARTES DE MEMBRES : 
La création des cartes de membres est en cours. On fera les photos pendant les réunions du samedi afin 
que Johann puisse finir de les créer. 
 
 

 
5. Prochaines réunions 

 
Elles auront lieu Salle ALLIER : 

 
 Samedi 04  mars 2023 de 13h à 16H30 
 
 Samedi 25 mars 2023 de 9h30 à 12H30 



 
 Samedi 15 avril 2023 de 13h à 16H30 dont initiation au patois à partir de 14h ( thème à définir 

lors de la réunion du 11 février) 
 
 

Fin de Réunion :12H30 

 

Hors de propos :  

Pour rappel, assister aux réunions n’est pas une obligation, tout comme la participation aux ateliers. Chacun 
est libre de faire comme il veut en fonction de sa vie perso/pro, de ses envies, et de ses contraintes.  

De plus, Les horaires des réunions sont fixés dans le but d’avoir un cadre, mais vous êtes libres d’arriver et 
de partir quand vous le souhaitez. 

 

Enfin pour une raison d’assurance (Nombre limité de places par salle), il faudrait dans la mesure du possible 
m’informer de votre absence-présence aux réunions (sms, mail, téléphone) afin que nous soyons toujours 
couverts. 

Merci à tous, 


